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La vitalité économique d’un pays repose d’abord sur les 
richesses créées par les entreprises et sur la densité du tis-
su d’entreprises. C’est pourquoi l’U2P sollicite un environ-
nement propice à la création et à la reprise d’entreprises et 
défend le principe de la libre concurrence qui est le moteur 

de l’entrepreneuriat.

Cette conviction a conduit l’U2P à veiller au cours de la concerta-

tion avec la ministre de l’artisanat, du commerce, des PME et de 

l’ESS, pour chaque profession, à ce que le niveau de franchise de 

TVA ne génère pas de distorsions de concurrence. 

Contrairement aux propos formulés par certaines organisations d’au-
to-entrepreneurs, il n’y a pas lieu de faire l’amalgame entre les seuils de franchise de TVA et le régime de la micro-entreprise dont les 
seuils de chiff re d’aff aires ne sont pas modifi és. Ce régime fi scal et social a été créé pour faciliter la création d’entreprise ; il faut lui 
redonner cette vocation première et encourager ses ressortissants à développer leur entreprise.

L’U2P prend acte de la décision du gouvernement de suspendre l’abaissement des seuils en dessous desquels les entre-

prises ne sont pas assujetties à TVA jusqu’au 1er juin 2025, et de prolonger la concertation pour déterminer les mesures 

législatives les plus adaptées.

Dans le cadre de cette concertation l’U2P veillera à ce que les nouveaux seuils de franchise de TVA tiennent compte des situations 
concurrentielles spécifi ques à chaque secteur, tout particulièrement le bâtiment dont nous soutenons sa demande de baisse du seuil 
de franchise de TVA à 25.000 euros.

Enfi n l’U2P rappelle au gouvernement la nécessité de garantir la plus grande sécurité juridique aux entreprises concernées 

par les changements à venir et de leur apporter un accompagnement véritablement adapté.

Franchise de TVA : l'U2P appelle à sécuriser les entreprises
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L’U2P a commandé une enquête à l’Institut Supérieur des 
Métiers - ISM - à l’occasion de la Journée internationale des 
droits des femmes, le 8 mars.
Cette initiative vise à mettre en lumière les enjeux de l’égalité professionnelle et à promouvoir la place des 
femmes dans le monde du travail, notamment dans les entreprises de proximité. À travers cette enquête, 
l’U2P souhaite encourager la parité, valoriser les initiatives concrètes des entreprises, soutenir les actions en 
faveur d’une meilleure inclusion des femmes et promouvoir l’entrepreneuriat au féminin. L’enquête sera diff u-
sée à la presse et sera disponible sur les réseaux sociaux et site internet de l’U2P. Par ailleurs, l’U2P poursuit 
son action à travers le groupe de travail parité présidé par Cécile Beaudonnat.



La CAPEB lance une grande campagne pour 
défendre le statut de conjoint collaborateur



Pour nous contacter :

Tél : 04 68 56 42 20
Mail : damien.ribeiro@upa66.fr

Fin du crédit d'impôt pour 
formation des dirigeants

Les entreprises qui ont exposé des dépenses pour la formation 

de leurs dirigeants ont pu bénéfi cier à ce titre d’un crédit d’impôt 

imputable sur leurs bénéfi ces taxables à l’impôt sur le revenu ou à 

l’impôt sur les sociétés.

La loi de fi nances pour 2023 avait prorogé ce dispositif pour les dépenses engagées 
jusqu’au 31 décembre 2024.

En l’absence de prolongation prévue par la loi de fi nances pour 2025, ce dispositif a 
pris fi n au 31 décembre 2024.

Les dépenses de formation engagées postérieurement à cette date n’ouvrent donc 
pas droit à crédit d’impôt.

Franchise en base : la réforme 
va bien s'appliquer à partir du 
1er juin 2025...avec des me-
sures transitoires !
Le gouvernement a annoncé la suspension de la réforme jusqu’au 

1er juin 2025 et vient de préciser les mesures transitoires appli-

cables suite à la réforme de la franchise en base TVA et à la consul-

tation organisée par le gouvernement.

Tout d’abord, l’administration fi scale confi rme que la perte de la franchise s’ap-

plique sans attendre le 1er juin 2025 dans les situations suivantes :

 Si le redevable a dépassé les anciens seuils (85 000 € ou 37 500 €) au titre de l’année 
2024, dans ce cas, application de la TVA dès le 1er janvier 2025 ;

Si le redevable a dépassé les anciens seuils majorés (93 500 € ou 41 250 €) en janvier 
ou février 2025, dans ce cas, application de la TVA dès le jour du mois du dépasse-
ment ;

Si le redevable a opté à la TVA, dans ce cas, application de la TVA dès le 1er jour du 
mois de l’option. 

Pour les autres situations, dès lors que le redevable a réalisé un chiff re d’aff aires en 
2024 supérieur à 25 000 € ou supérieur à 27 500 € entre janvier et mai 2025, la sortie 
de franchise interviendra au 1er juin 2025.

A l’inverse, si l’assujetti a réalisé un chiff re d’aff aires en 2024 inférieur à 25 000 €, la 
sortie de la franchise intervient à la date à laquelle leur chiff re d’aff aires national 2025 
excède 27 500 € lorsque cette dernière est postérieure au 1er juin 2025. 

Si le chiff re d’aff aires 2024 est supérieur à 25 000 €, l’obligation de collecter la TVA 
et la faculté de la déduire interviendra pour les opérations eff ectuées à compter du
1er juin 2025.

L’intérêt de changer de statut et de s’orienter soit vers une entreprise individuelle clas-
sique, soit vers une société doit être étudiée sans tarder.

Notre cabinet comptable peut vous recevoir et vous proposer la solution la mieux 
adaptée. C’est souvent beaucoup moins compliqué qu’on ne le pense et ça peut être 
réellement avantageux. 

On en parle ? Appelez-nous au 04.68.56.42.20
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DIVERS

TAXI

è Vds 2 ADS en lot. Secteur Caudiès 
des Fenouillèdes. 04 68 59 90 06.

EMPLOI / STAGE

è Boulangerie à Laroque des Albères 
recherche un ouvrier avec expérience 
de tourrier pour CDI et un(e) apprenti(e).
Tél : 06 07 95 26 68

è JH 20 ans recherche maître appren-
tissage pour CAP METALLIER. Très 
sérieux et très motivé. CV et lettre de 
motivation disponibles à la CAPEB 66 : 
cecile.bellemain@capeb66.fr
Contact : Allan Chiff re : 06 22 12 58 87

è Homme 36 ans en reconversion, 
cherche stage en alternance monteur, 
dépanneur frigoriste de fi n août 2024 à 
avril 2025. Sérieux, fi able et dynamique. 
Tél 06.84.49.90.89

VENTE / LOCATION

è Entreprise de maçonnerie vend nom-
breux matériel en bon état (étais, tré-
teaux, serres joints, échelles, benne à 
béton…). Secteur Ille sur-Têt.
Contact 06.16.23.44.12

è Vds société Alu Miroiterie des Tuile-
ries sur Perpignan. Pour plus d'informa-
tions contacter le 07 84 93 15 63

è Vds OPEL MOVANO (master) L3 
H3 F3500CDI, 163cv Biturbo diesel - 
108460kms. Année 2016. Pack clim, ré-
gulateur-limiteur de vitesse et ordinateur 
de bord. 2 portes latérales coulissantes. 
Prix : 19500€. Tél : 07 69 42 21 81.

è Loue local commercial OU BUREAU 
46 M2 à Le BOULOU 
590 € / MOIS 
Dépot de garantie : 1.180 € 
Axe principale sur BOULOU face à la 
gare.
Sanitaire et cave, sol carrelé, clim grille 
de protection, accès sans marche.
Tout commerce sauf restaurant.
Libre :Tel 06 09 27 51 06 

Petites Annonces
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